
 

Heure de fin de séance : 20H00. 
 
 
Le secrétaire de séance                                                       Le Maire 

Mme BrigiƩe BOURGEOIS                                                     Mme Geneviève MOREAU 

 

 

 

 

 

Convocation du conseil municipal 
 

Le conseil municipal est convoqué en séance publique, le vendredi 4 avril 2025, à 18h30, à la mairie, salle 
du conseil. 

À Foncine le Haut, le 27 mars 2025 
 

Le Maire, 
Geneviève MOREAU 

 

Ordre du jour 
Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 28 mars 2025 

Budget 

Le Maire, 
G. MOREAU 

 

Réunion du conseil municipal du 4 avril 2025 

L’an deux mil vingt-cinq, le quatre avril à dix-huit heures trente, le conseil municipal s’est réuni à la 
mairie sous la présidence de Mme Geneviève MOREAU, maire. 
Nombre de conseillers en exercice : 15 – Quorum : 8 

 
Étaient présents :  
Mme Geneviève MOREAU, Maire ; 
M. CHABOUD Jean-Louis, adjoint ; 
Mme Brigitte BOURGEOIS, adjoint ; 

 

Mmes AUBIN Audrey, LECOULTRE Andrée, PEREZ Annick, POLLET-THIOLLIER Amandine, MM. 
AUBERT Ludovic, BERTHET-TISSOT Frédéric, BLONDEAU Gérard, conseillers municipaux. 
 
Absents excusés :  
MM. BLONDEAU Gilbert, VUITTON Etienne 
 

Absents ayant donnés pouvoir :  
Mme NERI-METRA Adriane (pouvoir à M. CHABOUD Jean-Louis) 
Absents non excusés :  
MM. BLONDEAU Thomas, VERMOT-DESROCHES Laurent  
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Ordre du jour 
Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 28 mars 2025 

Budget 

1. / Nomination du secrétaire de séance 
 

En application de l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, le conseil nomme M. 
CHABOUD Jean-Louis pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 

2. / Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 28/02/2025. 
 
Le projet de procès-verbal de la réunion du 28 mars 2025 a été adressé à chaque conseiller municipal. Il 
est soumis à l’adoption du conseil. 
Les conseillers présents au conseil municipal du 28/03/2025 adoptent le procès-verbal : 
POUR : 8 ; CONTRE : 0 ; ABSTENTION : 0.    

 

3. / Budgets 
 
M. AUBERT Ludovic, Président de la séance a présenté au conseil les comptes administratifs des différents 
budgets de la commune. 
 Mme le Maire s’est retirée de la séance et n’a pas participé pas au vote. 
  

3.1 Comptes de gestion 2024  
Le conseil a approuvé, à l’unanimité des membres votants les comptes de gestion 2024 dressés par le SGC 
de Poligny, qui sont en tous points conformes aux comptes administratifs de la commune, dressés par 
Mme le Maire. 
 

3.2 Compte administratif 2024 
 
3.2.1 Budget Général :  
 

● FoncƟonnement : 
 - Dépenses :     1 557 662 € 30 
 - recettes :        2 202 065 € 88 
 - total :                 644 403 € 58  

 
● InvesƟssement:  

- Dépenses :       2 444 872 € 69 
- recettes :          1 836 074 € 21 
- recettes :               51 422 € 02 
(lotisement la Chevry Nord) 
 - total :                 - 557 376 € 46 

 
 
 
 
 
 
 
 

D’où un résultat excédentaire de : 87 027 € 12 



 
3.2.2 Budget Eau:  

 
● FoncƟonnement : 

 - Dépenses :         158 854 € 89 
 - recettes :            205 520 € 89 
 - total :                     46 666 € 00  

 
● InvesƟssement:  

- Dépenses :          208 770 € 81 
- recettes :             364 175 € 76 
- total :                   155 404 € 95 

 
 

 
 

3.2.3 Budget Lotissement Bayard le Rutillet :  
 

● FoncƟonnement : 
 - Dépenses :                       0 €  
 - recettes :              462 464 € 52 
 - total :                    462 464 € 52  

 
● Investissement:  

 
- Dépenses :          516 963 € 52 
- recettes :                         0 €  
- total :                  - 516 963€ 52 

 
 

3.2.4 Budget Lotissement Sous le Rocheret :  
 

● FoncƟonnement : 
 - Dépenses :           265 072 € 98  
 - recettes :                          0 €   
 - total :                  - 265 072 € 98  

 
● InvesƟssement:  

 
- Dépenses :                       0 €  
- recettes :                          0 €  
- total :                                 0€  

 
 

Le conseil a approuvé, à l’unanimité des membres votants, les comptes administratifs. 
 
 
 
 
 
 
 

D’où un résultat excédentaire de : 202 070 € 95 

D’où un résultat déficitaire de : 54 499 € 00 

D’où un résultat déficitaire de : 265 072 € 98 
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3.3 Budgets primitifs 2025 
 

M. AUBERT Ludovic présente la proposition du vote des taxes ainsi que les projets d’investissements 2025 
retenus par la commission d’arbitrage. 
 
Vote des 3 taxes : la commission propose une augmentation de 0.5% pour les 3 taxes 
Le conseil, après avoir délibéré vote une augmentation de 0.5 % des trois taxes : foncier bâti, foncier non 
bâti et taxe d’habitation résidences secondaires pour tenir compte de l’inflation, soit :  
 

- Taxe foncière : passe de 50.50 % à 50.75 % 
- Taxe foncier non-bâti : passe de 66.60 % à 66.93 % 
- Taxe d’habitation RS : passe de 11.16 à 11.21%  

 
Adopté à la majorité des suffrages exprimés : Pour : 11 Contre : 0 Abstention : 0 
 

3.3.1  Budget Général :  
 
● FoncƟonnement :     - Dépenses et recettes :          2 161 427 € 64 
● InvesƟssement :        - Dépenses et recettes :          3 256 497 € 30  
 

3.3.2 Budget EAU :  
 
● FoncƟonnement : - Dépenses et recettes :           217 255 € 88  
● InvesƟssement : - Dépenses et recettes :             387 904 € 88  
 

3.3.3 Budget Lotissement Bayard le Rutillet : 
 
● FoncƟonnement : - Dépenses et recettes :          1 067 429€ 52 
● Investissement : - Dépenses et recettes :            1 067 428 € 52 
 

3.3.4 Budget Lotissement Sous le Rocheret :  
 
● FoncƟonnement : - Dépenses et recettes :         1 282 895 € 96  
● InvesƟssement : - Dépenses et recettes :            1 025 072 € 98 

 
 
 Le conseil a approuvé, à l’unanimité des membres votants les budgets primitifs 2025. 
 
Heure de fin de séance : 21h10. 
 
 
Le secrétaire de séance                                                       Le Maire 

M. CHABOUD Jean-Louis                                                     Mme Geneviève MOREAU 

 


